
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Vue 2

Vue 1

Vue 3

Vue 4

Vue 5
Vue 6

24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3 - Photographie localisation des vues
AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3a - Photographie n°1 de la zone d'intervention
(vue lointaine)AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3b - Photographie n°2 de la zone d'intervention
(vue lointaine)AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3c - Photographie n°3 de la zone d'intervention
(vue proche)AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3d - Photographie n°4 de la zone d'intervention
(vue proche)AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3e - Photographie n°5 de la zone d'intervention
(vue proche)AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



24/11/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

8.1 - 3f - Photographie n°6 de la zone d'intervention
(vue proche)AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C





N

BOIS CLASSÉ

SANTEPOLE

CENTRE
COMMERCIAL

GROUPE
SCOLAIRE

LOGEMENT

site projet

D306 - Avenue Marc Jacquet

17/09/2020
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE : 1:3000

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du centre Hospitalier Marc-Jacquet - 77000 MELUN

8.1 - 5b - Plan des abords du projet
AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C



11/01/2021
ASSISTANT MAITRE D'OUVRAGE
A2MO
7 Rue René-Goscinny - 75013 PARIS

MAÎTRE D'OUVRAGE
GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE
270 Avenue Marc-Jacquet - 77 000 MELUN

ECHELLE :

INDICE :

CONSTRUCTION D'UN EHPAD/USLD
D'UNE CRÈCHE, D'UN INTERNAT

marché public global sectoriel
Site du Santépôle de Seine-et-Marne - 77000 MELUN

Annexe 6 - Localisation Natura 2000
AFFAIRE

9 0 71
EMETTEUR

RC R
PHASE NUMERO PIÈCE

P C 11P C
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	Page1[0]: 
	date[0]: 
	date[1]: 
	numero-enregistrement[0]: 
	DescProjet-intituleProjet[0]: Construction neuve d'un EHPAD/USLD, d'un internat et d'une crèche. Ce projet s'inscrit dans l'enceinte du site du Centre Hospitalier Marc Jacquet de MELUN.
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance[0]: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms[0]: 
	infosNominatives1-raisonSociale[0]: Groupe Hospitalier Sud Ile-de-France
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos[0]: PELJAK Dominique Directeur du centre hospitalier 
	infosNominatives1-formeJuridique[0]: Etablissement public administratif
	listeCategories-codesRubriques[0]: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet[0]: Notre projet dispose d'une surface de plancher de 11 400 m² sur un terrain d'assiette d'environ 14 000m². 
	caractGenProj1-natureProjet[0]: Construction d'un EHPAD/USLD de 184 lits, d'une crèche de 60 berceaux/petits et moyens et d'un internat de 35 chambres sur un emplacement réservé et laissé en attente lors de la création de l’Hôpital de MELUN . 

Il n'est pas prévu de travaux de démolitions sur l'emprise du projet. 
	infosNominatives1-numeroSiret[0]: 26770005200017

	Page2[0]: 
	caractGenProj1-objectifsProjet[0]: Le projet a pour but de rassembler sur le site du SANTEPOLE les activités de gérontologie du Groupe Hospitalier Sud Ile de France.  

Un emplacement préparé et réservé a depuis longtemps été prévu par le GHSIF lors de la création du SANTEPOLE pour l'implantation de notre crèche. 
Le GHSIF a acquis depuis un complément de parcelle pour permettant la construction d'un établissement à activités multiples, complétant ainsi le programme de la crèche d'un EHPAD/USLD et  d'un internat. 
	caractGenProj1-descPhaseTravaux[0]: Les travaux se dérouleront sur une période prévisionnelle de 18 mois. 
Le projet s'effectuera dans sur une zone réservée  enherbé et en partie sur l'emprise des parkings "réservé au personnel".
Le bâtiment s'intègre parfaitement sur le site et sur sa topographie initiale qui présente une zone amont et une zone aval séparées par un talus. 
Ainsi le projet dispose d'un RDC en amont du site et d'un RDJ semi-enterré en partie aval. Nos premières études confirment que la nappe souterraine de la Formation de Brie située très en profondeur vers 68.1NGF ne recoupe aucuns des niveaux bas du projet (amont et aval).
Les fondations seront de types longrines et pieux conformément à l'étude géotechnique G2 AVP de GINGER CEBTP du 24/08/2020. L'opération comportera une structure béton : Dalles, voiles et poteaux. L'isolation du bâtiment est prévue par l'extérieur.  A l'issue de la réalisation du bâtiment, ce dernier sera raccordé aux réseaux concessionnaires situés Avenue du Général Patton.  Dans le même temps, des noues paysagères, des espaces verts en pleine terre ainsi qu'un patio végétalisé seront aménagés. 

La gestion des eaux pluviales est réalisée via des techniques permettant de respecter le débit de fuite maximal fixé au PLU de 2L/s/ha. Une grande noue plantée permet l'abattement des 10 premiers mm de pluies ainsi que la collecte d'un maximum d'eau avant rejet  au réseau en tenant compte de la faible perméabilité de notre sol. 
Un suivi de chantier approfondi est prévu dans le cadre d'un objectif HQE dédié. Une charte "chantier à faible impact environnemental" sera imposée à toutes les entreprises de travaux. Ce document explicitera les mesures permettant entre autre de réduire les nuisances auprès des riverains, de valoriser les déchets de construction et d'éviter toutes pollution de l'environnement. 
	caractGenProj1-descPhaseExploit[0]: La construction de notre bâtiment s'inscrit dans la continuité du programme de construction d'une nouvelle plateforme hospitalière public-privée dont la construction du nouvel Hôpital Marc Jacquet (SANTEPOLE) et celle de la clinique Saint Jean. 

Elle se décompose comme suit : 
1 - Activité principale EHPAD/USLD d'une capacité d'accueil de 184 lits.  
2 - Crèche de 60 berceaux à destination du personnel de l'établissement
3 - Internat de 35 chambres pour les internes en médecine du Santé Pôle
4 - Salle polyvalente d'environ 250 places assises pour les usages du SantéPôle et accueil ponctuel du public.

Le bâtiment disposera de places de stationnements aériens dédiés auxquelles s'ajoutent d'autres places à l'extérieur de la parcelle mutualisées avec l'hôpital. 

Le bâtiment sera raccordé au chauffage urbain de la ville de MELUN.

Les principaux flux logistiques (livraisons, repas et déchets) seront gérés sur le domaine privé du centre hospitalier via des navettes internes entre le nouvel établissement et la plate-forme logistique existante du SantéPôle.

	Page3[0]: 
	listeProceduresAdministratives[0]: permis de construire (PC); autre : Déclaration Loi Sur l'Eau
Déclaration ICPE liée à la présence d'un Groupe Électrogène (suivant bilan de puissance et choix de dimensionnement du Maître d'Ouvrage). 
Avis de la PMI (Protection Maternelle et Infantile) concernant la crèche.
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques[0]: Terrain d'emprise de l'Opération
 Surface de plancher du nouvel établissement
 Emprise au sol du nouvel établissement
 Nombre de places de stationnements dédiées crées
 Nombre de lits EHPAD - USLD
 Nombre de lits internat
 Nombre de berceaux/petits et moyens enfants de la crèche
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques[0]: 14 000 m²
 11 400 m² de type R+2
 4 900 m²
 110 places pour le projet.
 184 lits
 35 chambres
 60 berceaux/enfants
	listeCommunesImplantation[0]: 270 Avenue Marc Jacquet  SANTEPOLE 2 77000 MELUN;  MELUN
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres[0]: 02
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes[0]: 38
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes[0]: 34
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation[0]: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres[0]: 48
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes[0]: 33
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes[0]: 20
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation[0]: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation[0]: 
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	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes[0]: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation[0]: 
	listeCommunesTraversees[0]: 
	caractGenProj2-modifOuExtension[0]: non
	caractGenProj2-aFaitObjetEvaluationEnvr[0]: Off
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation[0]: 

	Page4[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieff[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos[0]: Le site n’est directement concerné par aucun espace protégé ou inventorié.

Est a signaler une ZNIEFF  située  à 2km au Sud Ouest du site dans sa partie la plus proche. C'est une ZNIEFF de type II : "Landes de Ste-Assise et Bois de Boissise la Bertrand".
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagne[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotope[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos[0]: Aucune mesure de protection ou d’inventaire (Natura 2000, Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope…) n’est située sur la zone d’étude et ses abords immédiats. 
Est a signaler une sous arrêté biotope située  à 18km à l'ouest du site dans sa partie la plus proche. Il s'agit du "Marais De Fontenay-Le-Vicomte".
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittorale[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserve[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos[0]: Aucune mesure de conservation ou de classement en parc naturel n'est située sur la zone d'étude et ses abords immédiats. 
Est à signaler une réserve naturelle située  à 18 km au Nord Ouest du site. 
Il s'agit de la Réserve Naturelle Nationale des Sites Géologiques de l'Essonne.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlan[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo[0]: La Communauté d’agglomération Melun Val de Seine a élaboré son Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE). Il définit les actions à mettre en place pour réduire le bruit constaté à partir d’une cartographie du bruit sur le territoire.
Notre projet intègre les données de ce plan de prévention dans la détermination des niveaux acoustiques de  ses façades.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonial[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos[0]: Aucun bien inscrit au patrimoine mondial, monument historique ou patrimoine remarquable n'est à signaler sur la zone d'étude et ses abords immédiats. 
Est a signaler une zone classée Patrimoine mondial de l'UNESCO située à 18 km au sud du site. Il s'agit du Château de Fontainebleau. 
L'Eglise Saint-Pierre de Vert-Saint-Denis est située à plus de 2km du site. 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumide[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos[0]: Le site se situe en partie sur une zone humide de classe 3. Cela laisserait présager une forte probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser. Nous avons donc effectué un diagnostic de repérage "Zone humide". Une petite zone de 370m² a été délimitée et intégrée dans notre conception du projet  (Voir annexe n°6 en pièce jointe). 

	Page5[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRT[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos[0]: La commune de MELUN n'est pas couverte par un PPRT.
La commune de MELUN est couverte par le "PPRI" de la Vallée de la Seine de Samoreau à Nandy. Néanmoins notre projet se situe en dehors des zones à risque identifiées suivant la carte annexée au PLU de la ville. 

Elle est également couverte par une prescription de PPR Sécheresse depuis le 11 juillet 2001 (en cours d'élaboration).
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPollues[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos[0]: L'historique du site ne révèle aucun usage industriel ni aucune activité pouvant générer une pollution du sol. 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEaux[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos[0]: La commune de MELUN (en rive droite de la seine) se situe dans la zone de répartition des eaux (ZRE) de Champigny du sol jusqu'à l'Yprésien inclus par arrêté préfectoral N°2009 DDEA/SEPR/497 du 12/10/2009. 

Nous rappelons toutefois que notre projet n'interceptera pas la nappe profonde identifiée dans la formation de Brie. Aucuns rabattement n'est a prévoir. 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprochee[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos[0]: Le captage le plus proche est situé à 900 m du site sur la commune de Vert-Saint-Denis.  Il concerne l'aire d'alimentation "Vert Saint Denis 2 (LA CAVE)" également nommé "FOSSE DE MELUN" dont fait partie la commune de MELUN.

L'arrêté n°2014/DDT/SEPR/199 définit la délimitation d'une Zone de protection nommée Zone Prioritaire d'Action (ZPA) en Seine et marne et dont fait partie la commune de MELUN
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscrit[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos[0]: Le terrain est situé en dehors des rayons de protection des monuments historiques ou de cônes visuels de sites protégés. 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos[0]: Aucune zone Natura 2000 n'est située sur notre emprise ou dans ses abords immédiats. 
Est à noter la zone Natura 2000 de type ZPS  située à 6km au Sud du projet dans sa partie la plus proche.  Il s'agit de la zone du "Massif du Fontainebleau" désignée au titre de la Directive Habitat. 
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasse[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos[0]: Le terrain est situé en dehors des rayons de protection des monuments historiques ou de cônes visuels de sites protégés. 

	Page6[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEau[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos[0]: Il n'est pas prévu de prélèvement d'eau pour le projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainage[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos[0]: Un drainage périmétrique sera réalisé pour les voiles enterrés du projet afin de garantir la pérennité des locaux nobles semi-enterrés. 
 
Aucuns rabattement de nappe n'est prévu puisque la nappe de la formation de Brie est située très en profondeur et n'interceptera pas notre projet. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriaux[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos[0]: La création d'un niveau semi-enterré en RDJ va engendrer l'excavation d'une partie du talus présent sur le site. 

Les déblais seront autant que possibles réemployés en remblais suivant conclusions des rapports de sols.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriaux[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos[0]: Comme pour tous projets de construction, le projet pourra faire appel a des matériaux d'origine extérieure notamment pour la réalisation des voiries extérieures. 
Une partie des terres du site en déblais seront également évacués le cas échéant (Sols impropres à la construction des bâtiments et des voies).
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbations[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos[0]: L'emprise de construction est située sur un espace déjà défriché lors de la construction du centre hospitalier dans l'objectif à l'époque d'y implanter un futur bâtiment. Dans le cadre de l'opération, le PLU de MELUN est en cours d'adaptation pour renforcer la présence d'espaces verts à travers une bande de 10 mètres en limite de l'emprise foncière du Centre Hospitalier. Cette bande sera entre autres plantée d'arbres en cépées et en tige propices au développement d'un écosystème.  Pour compléter
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos[0]: 

	Page7[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliere[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimes[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos[0]: L'emprise de la construction est située sur un terrain essentiellement engazonné et en partie sur le parking visiteur en enrobés.

Une large place est laissée aux espaces verts en pleine terre sur le site via deux jardins résidents aménagés et une bande verte de 10 mètres au pourtour du site. 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechno[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos[0]: Pas d'installation nucléaire dans un rayon de 20 km. 

Une canalisation de matière dangereuse (GAZ NATUREL) est située à moins de 1km de l'opération mais n'est pas a proximité directe du projet. 

Pas de sites pollués à proximité. 
Installations classées recensées dans un rayon de 1000 m : 0.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturels[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos[0]: Le site n'est pas dans une zone couverte par le PPRI sur la commune
de MELUN. 
Mouvements de terrains recensés dans un rayon de 500m : Aucuns. 

Risque sismique très faible. 

Potentiel Radon de la commune : Faible
Exposition au retrait-gonflement des argiles : Moyen
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRisquesSanitaires[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitaires[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTrafics[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos[0]: - Trafic de visiteurs et personnel
- Trafic logistique pour approvisionnement de l'établissement
- Navettes logistiques entre l'établissement et le centre hospitalier (livraisons, repas, consommables etc...)
L'établissement vient en remplacement d'un autre établissement situé sur la commune de Melun, il s'agit donc de report de trafic depuis une autre partie de la commune.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruit[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesSonores[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos[0]: Les bruits seront liés à la période de travaux et à la fréquentation supplémentaire des voies du centre hospitalier pour accéder au projet. 
En phase exploitation, l'établissement ne sera pas source de nuisances sonores. 

Dans sa conception, l'établissement sera conforme aux prescriptions réglementaires liées aux nuisances sonores pour assurer le confort des utilisateurs. 

	Page8[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeurs[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesOlfactives[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos[0]: Il n'est pas prévu de cuisine (Pas de préparation alimentaire dans notre bâtiment). Les locaux déchets seront fermés et ventilés. 

Le bâtiment n'est pas concerné par des nuisances olfactives non plus. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrations[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParVibrations[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations[0]: Pendant la période de travaux, des vibrations seront générées par les engins de chantiers et seront limitées dans le temps et l'espace. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumi[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParEmissionsLumi[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos[0]: Les émissions lumineuses seront limitées à l'éclairage public et seront composées de faisceaux lumineux directionnels (orientés vers le sol) et programmés.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAir[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos[0]: L'air vicié généré par les activités sera traité par des filtres avant rejet dans l'air extérieur. 
D'autres part, le groupe électrogène (uniquement utilisé en secours) respectera la norme de faible émission d'oxyde d'azote. Il fera l'objet de contrôles réglementaires.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquides[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos[0]: Les eaux usées et les eaux vannes sont rejetés dans le réseau concessionnaire Avenue du Général Patton.  Les eaux de ruissellement du projet seront collectées vers une noue paysagère permettant l'abattement des 10 premiers millimètres de pluie (petites pluies). 
Les eaux seront régulées en respectant le débit de fuite maximal imposé par le PLU de 2 L/s/ha. Le rejet régulé se fera dans le réseau pluvial existant Avenue du Général Patton.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluents[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechets[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos[0]: La production de déchets sera de type ordures ménagères dans le cadre de l'activité de l'établissement. Il est prévu le tri des déchets conformément aux préconisations du prestataire de collecte communale. 
Une part faible de déchets de type DASRI sera évacuée via des filières spécifiques déjà en place dans le cadre des activités du Santépôle. 

	Page9[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoine[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos[0]: Le projet s'implante sur une zone défrichée par SANTEPOLE lors de sa création. Il n'y est pas recensé d'espèces floristiques remarquables. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumaines[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos[0]: La construction engendre une modification des activités humaines dans la mesure où le site sera occupé par des activités de soins, de garde d'enfants et de lieux de repos pour les internes. 

Ce changement d'activité sera source de développement économique pour la région et permettra de recentrer une partie de l'activité du santépole actuellement déportée. 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjets[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos[0]: L'établissement sera situé sur le site du Santépôle de MELUN comprenant la clinique Saint Jean. 
Ces deux établissements ont d'ailleurs déjà fait l'objet respectivement d'une étude d'impact et d'une étude au cas par cas. 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieres[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos[0]: 

	Page10[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos[0]: Le  projet sera construit en partie sur des surfaces déjà imperméables (stationnement/voirie). Bien que notre bâtiment recréera une surface imperméable de fait, l'emprise projet prévoit l'aménagement de deux jardins accessibles aux résidents et  d'un patio végétalisé en pleine terre.  A l'issue de sa réalisation, notre bâtiment sera également entouré d'une large bande verte de 10 mètres comportant une noue paysagère plantée de massettes et joncs à son aboutissement. Cette noue permettra de gérer les petites pluies et la rétention de notre projet. Ne nécessitant que peu de remaniements compte tenu de la topographie existante, elle favorisera le développement des écosystèmes. 
Nous prévoyons la mise en œuvre d'un semi a levée rapide qui limitera le développement d'espèces végétales exotiques et la plantation d'espèces prairials d'origine locales. Des espèces 
Les quelques zones en lisières du bois seront traitées de façon à ce qu'elles soient fonctionnelles pour un large spectre d'espèces (bande enherbée, arbustes puis arbres). 

La valorisation des espaces naturels et de la biodiversité prévu sur le projet permettra au  Groupe Hospitalier Sud Ile de France d'accueillir les futurs résidents de l'EHPAD  dans les meilleures conditions d'épanouissement en associant nature et activité médico-sociale. 
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos[0]: Notre projet de construction vient s'insérer dans un cadre plus global de construction déjà bien avancé à l'échelle du SANTEPOLE comprenant le nouvel Hôpital de MELUN et la clinique Saint Jean. L'instruction du permis d'aménager et de construire de l’Hôpital a nécessité la réalisation d'une étude d'impact pour chacun de ces permis à l'échelle du site complet dont notre emprise actuelle.  La clinique Saint Jean, a elle fait l'objet d'une étude au cas par cas et d'une dispense d'étude d'impacts.  
La Mission régionale d’autorité environnementale a délivré une dispense d'étude environnementale concernant la modification n°5 du plan local d'urbanisme au sujet de la création de notre bande verte végétalisée de 10 mètres. 
Nous avons mené les diagnostics et études nécessaires aux législations connexes a notre dépôt de PC. 
Compte tenu des éléments renseignés et des éléments cités, notre projet devrait être dispensé d'évaluation environnementale.
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